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VOS

LETTRES DE

Oui !

i

TEURS 

éal

sions, entre autres;
FORMULES,

$14.50 la tonne 
$ 3.5( la tonne 
$11.50 la tonne

à 18c la ivre
à 17e la ivre
à 16e la vre
à 15c la livre

)0 par 80 livres
10 par 115 livres

63c la livre.
67c la ivre.
53c la ivre.
47c la livre.

3e la livre. 
Je la livre, 
^e la livre.

à Sl.SO le gallon 
à $1.75 e gallon 

i à $1.60 e gallon 
à $1.45 e gallon

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres-

mURIN^
P YEUX

AVIS IMPORTANT.—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle
tin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas ex
traordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse immé
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

LE “SOLEIL” Ltée 
(Département de l'imprimerie)

IMPRIMÉS

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarie & Rioux, avocats du barreau de Québec.

DOMMAGES.—(Réponse à J. P)- Q. Un R. Nous croyons que la signature des procès-ver- 
enfant quipasse dans le chemin et qui nous insu,- baux n’est là que pour indiquer que le, procès-verbal 
te ar des paroles grossières, rend-il Ses parente est bien conforme aux faite qu'il relate, mais que la 
responsables en dommages? décision que rapporte ce procès-ver bal n'est pas

B. Il n'y h pas, à proprement parlé, de domma- atteinte par ce que ce document ne serait pas signé 
ges; mai s il y a plutôt une infraction à la paix publi- aussitôt après sa confection, ou même ne serait si- 
que. Nous croyons que les personnes qui subissent gné que par le secrétaire-trésorier, car l’article 4329 
cei injures ont le droit de citer ce s enfants devant des Statuts Refondus de 1909 donne au secrétaire- 
une Cour de recorder ou devant deux juges de paix, trésorier e droit de contresigner les procès-verbaux 
et les faire condamner à l’amende. Il serait mieux, des assemblées.

5c la ouzaine
1‘c la douzaine
Oc la douzaine
7c la douzaine

EN-TÊTES DE LETTRES. FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

! éxkdrwueontraçnvaSNKlfApirceweue-ErEcodecr" FRAIS DE PRocts.—Reponeca J A. 1- o. 
| tisæement fera-t-il ee^r eee ennuie. - Muer " "lic’zalüvciie°hasson aleidfesn RTOC“zaru
I DIFFAMATIONS— (Réponse au même.)— Q. payer un certain montant de dommages a l’entre- 
g ün individu qui dit en publ ic. à une autre personne. Preneur, de cette bâtisse pour exécution de contrat. 
| qu’elle fait perdre l’honneur de tout le monde, peut- iudoit payer ces dommages? est-ce la municipali-

Hêtre poursuivi en dommages? "toute entière, ou 1 arrondissement en question? revolver, alors qu'il était employé dans un chantier, pourrait enennrir a i _
R. Ces paroles sont assez vagues, et nous croyons R. Tout depend du mode qui a été adopté par lu L'accident est arrivé le soir, dans la bâtisse de la bin,.' han la ca'xue offrirait as doute. ' ‘

qu'elles ne peuvent servir de base à une action en corporation, du moins en ce qui regarde les depen- compagnie. Cet ouvrier a-t-il le droit de réclamer ;=---====--------= ===== 

qui peut porter atteinte à la réputation de celui à ausontrairer e munigipalité toute entière peut être vail de l’employé, soit à l’occasion de son travail, sin ?
qm elles sont adresses._____ . y ion ne pu anie 86,2624 «üepaFunertsoarSSn innspisr.eaufss: aslsceselecdrcnasomuun v^eu 1 r. °" peut envienæer V question A deux points

| QUALIFICATION FONCIERE. —(Réponse F..- de la commission scolaire approuvée par le Surin- négligence de lu compagnie il pourrait y'avoir (de vueis 1 • agit des poules du propriétaire ou des 
) J.P.)- Q. La qualification d’un mari par sa femme tendant: ceci nous amène à croire que la corpora- responsaei à son erard! maisP158 en vertu poules qui peuvent venir d'ailleurs Le propriétaire

est-elle sunisante pour permettre au mari de bri- tion doit agir de la même manière lorsqu il s agit du droit commun qu'en . onséqueme de la loi des qui garde des poules est tenu de clôturer une partie
guer tes charges municipales? " de dépenses résultant de frais de contestation dac- accidenisau traval dseponetezrasek "RuEbenmargevsberelvostie “MPI.

propriétaire un toi rain dans la municipalité possède a PROPOS DAQUEDUCeRépons à ; c A PROPOS DE LOYER. -Répons A P. A. ( : i ar ineivypuureersppesnFr teslpo.stestezzzune,ub"use
I de ce fait lo dreit d’électeur, lorsque le nom du M.)- U- Il y a quelques années le conseil muni- —Q. J’ai loué * deuxième étage de ma maison terrain de passer chez son voisin; en effet, Particle
I mari est inscrit sur le rôle d évaluation. .Mais il cipal donna la permission à un citoyen de placer des aun individu ouis a fait venir un de ses gendres 505 du code civil oblige de faire une clôture de ligne

n en est pas de même du cens de 1 éligibilité que tuyaux d'aqueduc dans les rues du village Dec- Comme conséquence mon logement s est trouvé entre voisins a frais communs, et la construction
y mentionne l'article 228, et nous croyons qu’il faut nierement, la corporation décida de faire paver les très encombré et ils se sont permis de placer des doit être simplement une séparation suffisante, sui-

posséder en son nom pour être mis en nomination chemins en macadam, et au cours de ces travaux, le meubles dans un appariement voisin, sans ma per- vaut l’usage, les règlements, et la situation den 
à la charge de maire et de conseiller. propriétaire des tuyaux d'aqueduc fut T"‘de mission-Mon locataire avait-il le droit d'en agir licux.

--------------- danlacer gag..-=T=-=----==T--- ainsi. Ai-je le droit de réclamer pour le logement __________I EM PLACEMENT— (Réponse à S. I. ) Un de sacolooc"uamunicspaliei usaes uneddrenac qu’occupent les meubles de ces Messieurs ' Puis- RELATION DE VOISINAGE. (Réponse au 
Individu qui restait chez ses parents a obtenu de $400.00 fut réclamée la pava au réclamant Ce r faire saisir tous les meubles qui se trouvent dans même.)—Q. A quelle distance de la ligne do sépa-
ces derniers la permission de se construire sur leur propriétaire avait-il le droit de se faire rembourser a maison, si mon loyer n est pas payé? ration, un voisin a-t-il le droit de placer les portes
terre. Mais il n’y eut ni contrat ni aucun papier ces dommages, bien qu’il ne possédait qu’un per- j propriétaire d'une maison a le droit de et fenêtres de sa maison ? Le simple occupant d’un

I desizné aee sujet. Au bout de trentepriE.ETPa mis? saisir tous ?« meubles quî se “trouvent dan™ son terrain a-t-il le droit d'empêcher les voisins d.
de la terre-si l'on faisait un contrat, quelle gran- R. Lorsque notre correspondant nous parle d’un logement, lorsque le locataire ne paye pas son loyer a erre qu il occupe
deur de terrain autour de la maison devtait-on permis nous nous demandons,si ce permis a été suivant les conventions fixées. A moins qu'il n’ait R. lorsqu'un individu construit une propriété, 
fixer? Advenant que le terrain serait rendu, le non- accorde suivant les articles 408 et suivants du code reçu avis P»r écrit que les meubles en question il ne doit pas placer de fenêtres donnant sur la pro
venu propriétaire pourrait-il nous taire déplacer municipal, au moyen d un règlement, ou bien si in n’étaient pas la propriété de son locataire. Tout priété voisine, à moins que ces portes ou fenetresne 
noire maison? «orporatlcn a simplement toléré que le propriétaire propriétaire peut aussi réclamer le loyer d un loge- soient placées au moins à six pieds de la ligne de
. .. , , . d un aqueduc se serve des chemins municipaux pour ment occupé par simple tolerance, et sans bail, séparat ion, entre les deux héritages PersonneR. Disons out de suite, pourréglcr un point que y faire son installation. S'il y avait un règlement Ceci revient à dire; pour le deuxième cas, que si peut pagger“Ene, un autre ssm la permission ne

«i la terre était vendue, le nouveau propriétaire ne accordant un privilège, peut-être y aurait-il eu lieu notre correspondant est propriétaire de la maison, celui-El, et meme pour avoir lë dr^it as n“s*r
pourrait faire enlever la maison, mais 11 pourrait à, une réclamation en dommages: mais s'il Vagit il peut exiger un loyer pour les meubles qui occu- d’une façon nermnnëutc il lui faut la Sarmissar

| exiger paiement pour 1 emplacement qu elle occupe, d une simple tolérance, nous croyons qu'il faudrait pent des chanibres ne faisant pas partie du logement Ecrite asPoerzeare" s’il n’v a au. une telle sien
Quant à devenir proprietaire de la t «re. nous ne en conclure autrement. de son locataire. S'il y a un bail, 1= propriétaire mission,"Iocpant"peut sobjecter À cette sc^-
croyons pas que même par trente ans, notre corree ---------- — peut aussi exiger que seul le locataire et sa famille tude nuiwoiie Rnn droit appation corn,
pondant pourrait le devenir parce qu’il porède CLOTURE LE LONG DUNE RIVIERE.-(Ré- habitent les lieux loués. le dr’oh de
cette terre avec ses parents, et par conséquent sa ponse à J. B. M.)-Q. Une rivière traverse ma --------------- Possession de la propriété entière.
possession n'est pas légale Cependant, s il ai ai. terre et celle de mon voisin; chaque printemps, HYPOTHEQUE.—(Réponse à C. O.) Q. Un DOMMAGES —(Réponse A N K )—Q Mon
sur la terre un emplacement entouré do clotures, nous devons barrer la rivière pour empêcher les homme a vendu une terre prétendant qu il n’avait voisin qui habite de l'autre côté du chemin homoe 
et qui servirait à son usage et à celui de sa famille, animaux de traverser chez le voisin. Est-on obligé pas de dettes. Après la vente, j’ai constaté que cet lean a. sa caved ans I e chemi n public et cette 
la question depreecriptionpourrait peut-êtresurgir. de faire chacun la moitié de ce barrage ; 1 homme devait autant que la valeur de lu terre, eadvient’g. sava.r ans, an“euin Lerratncate
Test cependar t plus facile pour éviter tantdecom- R. n nous semble qu’il serait benucoup J’ai alors communiqué avec le vendeur qui m’a s’ensemence tous es"ans;tecRresarde nessemen:
plications, de passer un acte de vente ou de doua- court et plus simple se basant pal RP demande de transportercetteterre au nom de son ces et des dommages
Mon, par lequel le pire disposerait en faveur deson code municipa T“ase andant JSur —article.” 04 du garçon, et j'ai accepté ce transport. Si le Ois ne «l me cause des dommages.
fils d’incertain morceau de terrain, qui lui servirait e Caddemander a.la corporation de se rend pas a ses obligations, les créanciers ont-ils R. Nous croyonsque notre correspondant aurait
d’emplacement. arune cltueHemspt.erdonpanta construction un droit de recours contre moi 7 raison de se plaindre à l’inspecteur municipal de la-— ------ a   o temporaire le long de la riviere qui, . . manière dont son voisin se comporte. Nouscroyons

PH1VH GE DU BUCHERON —(Réponse a P dans les eaux basses, permet aux animaux des voi- R. Nous ne croyons pas que notre correspondant également qu’il aurait lieu de réclamer des dom- 
8 J'ai fait du pois de pulpe a tant dc la corde sins de la traverser. Quant à la construction du soit responsable d’aucune dette personnelle au ven- m en vertu du droit commun, Puisque toute! ==... mmrsoommr" m=====RS=mGM ===“=== 

Aiz’rasu «.«f sur sue 1 al TERRAIN LOUE- (Réponse à J. A. B.) -Q. Il faudrait qu’il y eut fraude de la part de notre rot- TRAVAUX PUBLICS ET CONSEILLERS MU-
me dire payer m’a failu construire une maison sur une propriété respondant, pour engager sa responsabilité. NICIPAUX.—(Rénonse au mare (N. K OR. Il existe en effet, un privilège en faveur de dans une paroisse voisine de celle ou J’habite, parce — ■ • Chaque année une corporation municipale a an:
toute personne qui s’est engagée peur couper ou qu il me fallait y résider à cause de mon travail. ABATTOIR.—(Réponse à A. p > Q. Un corn- prunte de l'argent du gouverneront vOr réparer
fabriquer du bois et ces privilèges peuvent être et que Je ne pouvais trouver de logement pour mu mercant a-t-il le droit de maintenir un abattoir dans ics chemins Comme il faut un chef poOdirta^r les
exercés sur tout le bois, que cet individu a ainsi famille. Le propriétaire du terrain sur lequel j'ai un village et tout près des maisons, et d'y laisser travauxcoupé oil fabriqué. Le privilège pèse dès que le bois construit m’a loue ce terrain pour un temps indé- séjourner des déchets durant les chaleurs d’été, Eette “Rare. auuun.ds retire un salahOdo 

i est pars- entre les mains d un acheteur qui en a fini. Comme J'ai été obligé de laisser l’end, vit Que devons-nous faire pour empêcher ces abus 53.00 ar. 1 es^fflciersmUnicipoux ont-Ils lo
» pris possession, et eu a payé le prix en entier. encorei.cause de ma position. ai-Je le droit d’en- „ r /article 404 du code municipal permet A droit de retirer un «taire pour les services qu'ils

vi IDPÉ DI pRocis VERBAL. — (Réponse “ 8 4 "B erou.she. I is ° lis e a aisser à cet toute corporation locale de passer un règlement rendent à la municipalité, alors qu’il ne manque1 à bA"R Q. "Lorsqu un" proces-verbal est faU. srekoitest.d.continuer gyer la rente du terrain. Pour régler la construction des abattoirs et meme, pas de contribuables qui possèdent toute la com-
mais n’est pas signé, a-t-il une valeur légale; il en I J occupe plus lorsqu'il s’agit d’une corporation de village, pour pétence voulue pour diriger ces travaux a leur pla-
6 ’agit en l’espace du procès-verbal que le secrétaire Notre correspondant doit se tromper, lors- empêcher telles constructions ou les faire» dispa- ce?

5 des syndics a rédigé, et qui n’a pas été signé im- qu i dit qu’il a un bail pour un temps illimité, car raitre de la municipalité. Notre correspondant peut R. La jurisprudence nous parait plutôt favorable
médiatement par les syndics? a 101 ne permet pas de faire un bail pour plus de donc s’adresser à la corporation municipale et, s’il au maire et aux conseillers qui travaillent pour un

---------------- — quatre-vingt-dix-neuf ans; c est ce quo 1 on appelle est appuyé de quelques autres contribuables, de- salaire journalier fixé d’avance sur les chemins mu- 
un bail emphytéotique. Ce bail oblige celui qui 1 a mander la passation d un règlement ayant pour nicipanx. Nous voyons par exemple, qu’il a été

consenti de même que tout autre contrat. Nous objet de faire disparaître les ennuis de ce voisinage, décidé par la Cour Supérieure à Québec que le con-
croyons que notre correspondant ne peut enlever Si la corporation refusait d’intervenir nous croyons seiller municipal qui loue ses services a la corpora-
a bâtisse construite sur ce terrain, mais qui il a que les contribuables pourraient s adresser au bu- tion moyennant un salaire, ne devient pas passible
le droit de la vendre ainsi que de transporter tous read provincial d’hygiène. de déqualifient ion. mais il serait privé temporaire-
ses droits sur 1= terrain qu'occupe cette maison. -------- - r . „ ment du droit d exercer su charge, tant qu’il a

Vous pouvez avoir de plus jolis vente de roulant de ferme —(Répons Une corporanon est-die responsable des dom nnatOr tdxrnteaconuretndsomaggerhenFO“ pe" 
. . A Ci. O.) Q. J ai vendu ma terre avec tout le rou- mages dans les circonstances suivantes: un chemin ne a.. 1. Arn. et igadisesait d'un cas

yeux. Employez la Murine Jant de ferme. Est-ce qu’un bicycle que je possède d’hiver existait depuis vingt-cinq ans. I y a qua- BeAAbîsvë N æe“I que nous soumet Notre corres-
•“ T - • peut étre compris dans le roulant tre ans, le gouvernement provincial a avancé une pondant.

R. Nous comprenons que le roulant de ferme Somme de $2,000.00 pour faire au même endroit ._________ ′
Des milliers et des milliers de femmes consiste à tout ce qui sert à l’exploitation de la un chemin d’été. Ce chemin a deux milles de long ADMINISTRATION MUNICIPALE. -(Répon-. , * • v _ 1. . ferme, animaux, instruments aratoires, etc., mais mais n est pas a la charge de la municipalité; ge à W. G.) —Q. Le conseil municipal n nomme

avisées Ont, amélioré 1 apparence de leurs il nous parait qu’un bicycle ne peut être compris pour communiquer au même endroit 1 Y avait un un surveillant pour graveler une route et en entre-
. 1. AA. (1+1 an don dans ce roulant et doit être considéré comme un autre chemin quel, municipa ité a ferme cet hiver, tenir trois autres Ce surveillant n’a pas l’instruc-yeux avec la * • . effet mobilier, et ne peut être affecté par cette vente, le considérant comme inutile. Près du chemin ton néceaanire pour tenir ses Compics; il n'a pas

l'excellence est connue depuis longtemps ------ :-------- OÙ nous passons actuellement, se trouve une exca- été assermenté pour occuper eette charge. La eor-
--. i . I COLLECTION DETAXES.—(Réponse à A. L) vat ion que le gouvernement a creusée pour y pren- poration a-t-elle le droit d'en agir ainsi ?
rafraîchit et ravigote les yeux mats, Q. Est-il permis a une municipalité scolaire d'ac- dre la gravelle nécessaire an grand chemin. Il
. 1. rlnnnp un roegin de vie et copier en paiement des taxes autre chose que de n'existe aucune clôture pour protéger le public R. Nous comprenons que les travaux publics
pesan 5 ur8—. .1 l’argent, par exemple, le secrétaire,peut-il accepter voyageur à eet endroit. Or, dernièrement, étant dans une municipalité peuvent être faits de deux
de lustre La Murine ne contient ni bel la- un billet pour des arrérages de taxes? donné l'étroitesse du chemin a cet endroit, mon manières, lo. Par contrat adjugé sur soumission;

| done ni autres ingrédients nocifs. . Nous ne croyons pas qu'il soit lewal nrecom- chaxel“aut “hostledaurossttma“remvt"on-a“tor. Ruuanlenpszon!"nf“es”oLVAeneyx»esHunv.Adar“a“unetons• ' regreineh desexFreressae tiles; ArOreirçoirgsonr Ai.j= le droit de recourir contre la municipalité en trat, que h corporation a droit nurveillerentrr;
supposées etre payees en argent, et il est du devoir dommages? Ir ise , .nk« rendre comptte com «ntles travaux
de ta corporation d'en faire lu perception de la ma- R. En règle générale une corporation municipale sont exécutés. Lorsque le travail est souma dires, 
niere indiquée dans le code; c'.-loi-dire en réélu- est responsable de l’état des chemins que si cos tion de l’inspecteur municipal, celui-ci commesour 
mant Par avis enregistré et ensuite en mettant le chemins sont sous son contrôle direct mi indirect, les officiers municipaux, a du prêter ter ment pour 
compte en collection, si paiement n'est pas fait Or. dans le présent cas, d après 1 aveu même de bien remplir sa charge. I a ns e Pre serne.cai 
dans les délais légaux notre correspondant, la municipalité n exerçait au- aurait donc eu un troisième mode de surveience,dans les délais r___ _ cun contrôle sur le chemin dangereux. Il est vrai que nous croyons pen régulier, mais cependant qui

ACCIDENT DU TRAVAIL. (Réponse à G G.' qu'en fermant le chemin verbalisé, et. en ne laissant ne nous paraît pas en contravention avec -"*— 
- Q. Un de mes fils s'est fait blesser d'un coup de que l'autre chemin a la disposition du, public, elle article du code mcmeipal

RE 15 arpents de la station et 
sur la route Lévis-Sherbrooke, 
r 30 de long. 100 acres de terre 
en bois. Départ, cause de ma.

lospeh Dutil, St-Agapit station, 
U 12—2fs P05

NDEES pour vendre, ayez dono 
.ement annoncée dans notre 
: beaucoup d'acheteurs deman- 
, Immobilier France-Canadien'', 
uest, Montréal,P. Q.

x05—15 mai.

RE.—206 acres dont environ 70 
: en beau bois: érable, mérisier; 
ison convenable, grange et étable 
ns, vendra à sacrifice pour cause 
terre est située dans le comtéde 
du moulin à scie et. 212 milles de 
est bon pour la culture de toute 

it. Pour plus de renseignements, 
i Leblanc, 67 rue St-Héloise, St-

13 2 fs—P501

DRE à 10 milles de la ville, avec 
erre à bois, tout compris pour ta

S’adresser à Joseph Poulin, 
R.R No 1 Clé Québec, P. Q.

12—2fa PO5.
le la page 271)

de 100 acres, 75 en culture, 1 
iffage, bonnes bâtisses, eondi- 
le vente, se retire des affaires, 
à Maxime Potvin, Saint-Louis 
ichelleu. P. Q. 14—2fs PO5

terre à deux milles du village 
's de large et 26 acres de haut, 
arrue, pas de pierres, 5 acres 
ie la station et du bureau de 
• et maison à vendre avec rou- 
J.-Bte Ouellet, Five Fingers, 

14-11

rre 2 arpents par 40 avec rou- 
e, 2 chevaux. Cause de vente: 
faciles pour acheteur sérieux, 
t Morency, Beaumont, P. Q.

DRE A WARWICK.—Située 
s beau village, sur la route 
nt environ 100 acres de terre 
bonnes sources qui ne tarissent 
es. Terre très planche et fer- 
Maison moderne, très confor- 
adue, etc. Toutes les autres

Conditions faciles à un ache- 
asser à H. Baumier, Warwick 

13-2fs— P05

RE a un mille du village D'Is- 
>nne terre moitié en culture, le 
re sur la route nationale, beau 
ison neuve. Vendra avec ou 
use de maladie. Bon marché à 
S’adresser à J.-Bte Beaudoin,
P. Q. 14-B

OCCASION pour vendre votre 
beaucoup d'acheteurs deman- 

- à A. Fournier, agent La Patrie, 
!.. 14—2fs B.

RE.—Cause mortalité. 420 
, sans roches; balance parcs. 30 
rre grise, Trois maisons. Han- 
re, 55 pds haut, 40 x 60, étable 
capacité bd têtes. Eau dans 
ivoi d’eau. Autre grange, 25 x 
porcherie, cimentée. Poulail- 
ous les bâtiments couverts et 

. Sucrerie, capacité 2000 vais- 
e canadienne enregistré, accré- 
lement. Deux silos’ Tous les 
ilture.. A 2 milles du C. P. R. 
rton Pond. Ecole sur la terre, 
tédu chemin. Pour informa- 
26 Delorimier, Montréal.
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